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NOTIFICATION

Addendum

La Nouvelle-Zélande a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 13 décembre 2002.

_______________

Proposition de modification de la carte de zones indemnes du chancre du pin (Fusarium circinatum
(également dénommé Fusarium subglutinans f sp. pini)) pour la Californie (États-Unis d'Amérique)

En réponse à une demande de la branche, le Ministère néo-zélandais de l'agriculture et des
forêts a récemment révisé le statut de zones indemnes du chancre du pin (Fusarium circinatum
(également dénommé Fusarium subglutinans f sp. pini)) de plusieurs comtés de Californie.

Le Ministère de l'agriculture et des forêts considérera désormais les comtés ci-après de
Californie comme étant indemnes du chancre du pin (Fusarium circinatum (également dénommé
Fusarium subglutinans f sp. pini)) lors de l'examen des demandes d'importation de matériel de pépinière
de Pseudotsuga menziesii (uniquement cette marchandise):  Del Norte, Siskiyou, Modoc, Shasta,
Lassen, Plumas, Butte, Sierra, Yuba, Placer, El Dorado, Amador, Tulare, Inyo, Mariposa, Nevada,
Calaveras, Alpine, Tuolumne et Mono.

Les demandes de renseignements ou d'exemplaires du texte notifié sont à présenter à
l'adresse ci-après:  Coordinator, SPS New Zealand, PO Box 2526, Wellington (Nouvelle-Zélande).
Téléphone:  +64 4 474 4226.  Téléfax:  +64 4 470 2730.  Courrier électronique:  sps@maf.govt.nz
Le document notifié est également disponible à l'adresse internet:

http://www.maf.govt.nz/biosecurity/sps/transparency/notifications/addendums.htm
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